
SARA 
Saisie Automatique des Rapports Aériens  

 
Mode d’emploi  
 
L’application SARA permet aux membres du club de se réinscrire pour une nouvelle année, 
de notifier des versements sur leur compte pilote et d’indiquer leurs vols prévus puis 
d’enregistrer les vols effectués. 
 
Pour vous connecter à l’application, vous devez saisir votre identifiant et votre mot de passe 
IDENTIQUE à ceux utilisés pour vous connecter au système de réservation OpenFlyers. 
 

 
 
Attention, l’import de ces identifiant et mots de passe étant réalisé manuellement, si vous 
avez récemment changé les vôtres et que vous n’avez pas accès à l’application SARA, 
contactez l’administration du club à contactsgac@casgac.com. 
 



Une fois connecté, vous avez accès à votre fiche d’inscription dans « mon profil » : 
 

 
 
NOUS VOUS INVITONS Á VERIFIER LES INFORMATIONS CONT ENUES DANS VOTRE 
FICHE D’INSCRIPTION ET Á LES METTRE Á JOUR. 
Vous pouvez aussi y insérer votre photo à partir d’un fichier personnel (le trombinoscope 
permettant toutefois de vous identifier, nous vous conseillons de ne pas y mettre n’importe 
quoi) 
 
Attention ! Les dates de validité de licences et de visite médicale ne sont pas transférées à 
OpenFlyers, il faut donc continuer à informer l’administration du club de ces dates en 
déposant la photocopie des documents dans la bannette prévue à cet effet à l’accueil du 
club-house. 



 
Si vous n’êtes pas réinscrit, cliquez ici : 
 
  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



L’écran suivant apparaît : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez là aussi modifier votre fiche. 
 
Cochez les cases concernant la cotisation GUAS et validez. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cochez les cases correspondantes et validez. 
 
Le montant de l’inscription est automatiquement débité de votre compte (S’il s’agit d’un forfait 
5h ou si vous avez moins de 21 ans, le montant est ajusté automatiquement) 
 
Attention ! Votre inscription ne sera prise en comp te que lorsque l’administration du 
club l’aura vérifié et validé ; Vous devez bien ent endu verser un chèque au club-house, 
dans la boîte prévue à cet effet.  
 



LE COMPTE PILOTE :  
 
Vous avez accès à votre compte en cliquant ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les opérations de votre compte apparaissent ainsi : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez créditer votre compte en cliquant ici 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez choisir le type de versement et valider. 
 
Attention ! Le versement n’est pris en compte qu’ap rès avoir été vérifié et validé par 
l’administration du club. 
 
Vous devez déposer vos versements au club dans la boite prévue à cet effet ;  
Le paiement en ligne n’est pas prévu. 



« La planche » :  
 
La fameuse « planche » est désormais au format électronique sous le nom «intention de 
vol ». 
Avant le vol, vous devez déposer une « intention de vol » et, après le vol, déposer un 
« rapport de vol » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Avant le vol, remplissez soigneusement les informations demandées, et validez : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Votre intention de vol apparaît tel quel : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après le vol, cliquez sur le symbole de l’avion à l’atterrissage.  
 
Remplissez les informations demandées (les litres d’essence sont facultatifs) et validez : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le système contrôle la cohérence entre l’heure bloc et le compteur. 
 
Nous rappelons que l’heure officielle du vol est le moment au l’avion se déplace par ses 
propre moyens jusqu’à son arrêt complet, arrondi au cinq minutes les plus proches, au club. 
 



Si le compteur indique une durée inférieure à l’heure bloc, le système affiche le temps 
compteur en vert  et demande confirmation. 
 
Si le compteur indique une durée supérieure de moins de 5mn à l’heure bloc, le système 
valide le vol. 
 
Si le compteur indique une durée supérieure de plus de 5mn à l’heure bloc, le système 
affiche le temps compteur en rouge  et demande confirmation. 
 
Le vol est débité automatiquement sur votre compte pilote et n’est validé qu’après 
vérification par l’administration du club. 
 
 
BONS VOLS ! 
 
 
 


